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(54) Boîtier cosmétique

(57) Un boîtier contenant un produit cosmétique
comporte

- un logement (4) contenant le produit (P) ; et
- un tamis (12) comportant un cadre (15) et une grille

(16) au travers de laquelle s'effectue le prélèvement
du produit, le tamis étant disposé au dessus du pro-
duit et comportant une excroissance (18) dépas-
sant d'une face (19, 19a, 19b) du tamis disposée

en regard du produit, caractérisé en ce que cette
excroissance est définie a distance d'une bordure
périphérique (17) de ce tamis et comporte une pro-
tubérance (25) s'étendant latéralement relative-
ment à un axe longitudinal de l'excroissance, cette
protubérance formant des moyens aptes à s'ancrer
dans le produit de manière à maintenir le tamis ac-
colé à un niveau supérieur du produit relativement
au fond (11) du logement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de conditionnement et de distribution d'un produit, no-
tamment un produit cosmétique. L'invention concerne
plus particulièrement un dispositif comportant un loge-
ment contenant le produit et un tamis au travers duquel
s'effectue le prélèvement du produit. Un tel dispositif
peut être utilisé notamment pour conditionner un blush,
un fard à paupières, un fard à joues, un rouge à lèvres,
un fond de teint, une crème de soin, un produit solaire
ou capillaire. D'une manière plus générale, il peut être
utilisé pour conditionner tout produit délitable.
[0002] Dans ce type de dispositif, le tamis est mis en
contact avec la surface supérieure du produit de maniè-
re à ce que le produit puisse passer au travers du tamis.
Il peut alors être prélevé, par exemple par une houppet-
te ou directement par un doigt. Pour facilement prélever
le produit, il est nécessaire que le tamis puisse toujours
venir au contact de la surface supérieure du produit, et
ce, même au fur et à mesure que le volume de produit
diminue. A cet effet, le tamis peut être monté en appui
sur un anneau en éponge disposé à la périphérie d'un
logement contenant le produit, comme dans le dispositif
décrit dans la demande de brevet japonaise
N°2001-017231. Lors du prélèvement du produit, une
pression est exercée sur le tamis qui entraîne la com-
pression axiale de l'anneau dans le logement. Le tamis
s'enfonce ainsi jusqu'à ce qu'il vienne en appui sur la
surface supérieure du produit. Toutefois, l'anneau en
éponge revient dans sa position initiale lorsqu'on cesse
d'exercer une pression. Ainsi, au fur et à mesure que le
volume de produit diminue, l'utilisateur doit enfoncer le
tamis d'une hauteur de plus en plus grande pour préle-
ver du produit ce qui nécessite d'exercer une pression
de plus en plus grande.
[0003] On connaît également, notamment de l'ensei-
gnement du document US-2,089,833, un boîtier com-
portant des moyens aptes à recevoir une coupelle con-
tenant une poudre cosmétique, la coupelle étant de plus
munie d'un tamis au travers duquel le produit peut être
prélevé. Ce tamis consiste en un grillage élastiquement
déformable monté dans une bague, la bague compor-
tant une collerette d'encastrement s'accolant à une pa-
roi intérieure de la coupelle. Cette collerette définit laté-
ralement une zone de friction avec la paroi intérieure,
mais est néanmoins prévue pour tolérer la descente du
tamis vers un fond de la coupelle, au fur et à mesure de
la vidange de la coupelle. Le grillage reste ainsi à proxi-
mité de la surface supérieure du produit à prélever.
[0004] Un tel tamis pose un problème dans la mesure
où pour pouvoir prélever du produit, l'utilisateur doit con-
traindre le grillage contre la face supérieure de produit
dans la coupelle. Or l'utilisateur a tendance à prélever
le produit toujours au centre de la coupelle ce qui con-
duit à ce que ie niveau supérieur de produit, au lieu
d'être plan, forme progressivement une cavité concave.
A partir d'un certain niveau de concavité, la flexibilité du

grillage n'est plus suffisante pour prélever le produit au
centre. Or le tamis est bloqué en translation à l'intérieur
de la coupelle dans la mesure où la collerette est en
butée contre un chant de produit délimitant cette cavité
concave.
[0005] L'utilisatrice va alors exercer des contraintes à
proximité d'un des bords de la bague, de manière à pré-
lever le produit dans des zones où il est encore acces-
sible. Ces contraintes exercées de manière excentrées
vont être transmises à la collerette d'encastrement, ce
qui risque de bloquer le tamis de biais à l'intérieur de la
coupelle. La coupelle de produit sera alors définitive-
ment non utilisable, et le taux de vidange de la coupelle
sera d'un niveau nettement insatisfaisant pour la con-
sommatrice.
[0006] Alternativement, l'utilisatrice va secouer le boî-
tier dans tous les sens de manière à redonner un profil
sensiblement plan à la masse de produit restant. En fai-
sant cela l'utilisatrice va également forcer le passage de
produit au travers du tamis, ce qui l'empêchera ensuite
de ne prélever qu'une quantité suffisante et mesurée de
produit. Le risque d'une telle manipulation est que le ta-
mis s'éloigne du niveau supérieur du produit, et que le
produit se délite massivement et se répartisse alors
dans tout le logement du boîtier. L'utilisatrice ne pourra
plus maîtriser la quantité de produit prélevé par sa houp-
pette, et ne pourra plus maîtriser le maquillage qu'elle
souhaite réaliser.
[0007] On connaît de plus du document JP-A-9
140444 une coupelle munie d'un tamis au travers du-
quel le produit peut être prélevé, le tamis consistant en
un grillage monté sur une bague, tel que la bague com-
porte une excroissance de section transversale triangu-
laire.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement et de distri-
bution d'un produit qui ne présente pas les inconvé-
nients de la technique antérieure. Notamment, un dis-
positif selon l'invention permet de maintenir un niveau
sensiblement plat du produit dans la mesure où le tamis
comporte des moyens pour être ancrés directement
dans le produit, et ce à distance des bords de la coupelle
ou du logement dans lequel le produit est contenu. La
formation d'une cavité concave dans le produit est ainsi
limitée. En particulier, une excroissance d'ancrage for-
mée sur le tamis selon l'invention est à distance des
bords périphériques du tamis, elle est donc proche de
la zone centrale au niveau de laquelle l'utilisatrice pré-
lève statistiquement le produit. De ce fait, lorsque l'uti-
lisatrice prélève le produit, la pression exercée dans la
zone centrale est transmise au niveau de l'ancrage ce
qui contribue à maintenir un niveau sensiblement plan
de produit, et à renforcer l'ancrage du tamis à chaque
utilisation.
[0009] De plus, dans la mesure où l'excroissance est
ancrée dans le produit, même si l'utilisatrice prélève le
produit en appuyant à proximité des bords de la coupel-
le, le tamis reste stable en position, et ne bascule pas
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relativement au niveau supérieur de produit. Le produit
reste bien en dessous du tamis, le prélèvement du pro-
duit ne peut être fait qu'au travers du tamis. Dans le cas
où le tamis est monté de manière à assurer une jonction
étanche avec la paroi intérieure du logement, même si
l'utilisatrice exerce une pression sur le tamis dans une
zone excentrée, le tamis reste stable et ancré dans le
produit.
[0010] Entre autres avantages, cette excroissance
d'ancrage permet de garantir en permanence un posi-
tionnement correct du tamis relativement au produit
quels que soient les mouvements qui sont appliqués au
dispositif de conditionnement, notamment lorsqu'il est
transporté dans un sac. Même en cas de choc direct du
dispositif de conditionnement, le tamis ne se décroche
pas du produit. En effet, l'adhérence du tamis au produit
est augmentée par l'augmentation de la surface de con-
tact entre ce tamis et le produit occasionnée par la pré-
sence de ladite excroissance. Par ailleurs, cette excrois-
sance ne modifie pas les dimensions relatives de
l'ouverture du logement et de la surface au niveau de
laquelle du produit peut effectivement être prélevé.
[0011] L'invention a pour objet un dispositif de condi-
tionnement et de distribution d'un produit comportant :

- un logement contenant le produit ; et
- un tamis comportant un cadre et une grille au tra-

vers de laquelle s'effectue le prélèvement du pro-
duit, le tamis étant disposé au dessus du produit et
comportant une excroissance dépassant d'une face
du tamis disposée en regard du produit, caractérisé
en ce que cette excroissance est définie à distance
d'une bordure périphérique de ce tamis et comporte
une protubérance s'étendant latéralement relative-
ment à un axe longitudinal de l'excroissance, cette
protubérance formant des moyens aptes à s'ancrer
dans le produit de manière à maintenir le tamis ac-
colé à un niveau supérieur du produit relativement
au fond du logement.

[0012] De préférence, le tamis est monté coulissant
dans le logement.
[0013] Avantageusement, le tamis est entraîné vers
le fond du logement à mesure de l'utilisation du produit
et de la descente du niveau supérieur de ce produit dans
le logement. Ainsi, grâce à l'invention, au fur et à mesure
que le volume de produit diminue, le tamis reste relati-
vement près de la surface supérieure du produit.
[0014] De préférence, le fond comporte à distance de
sa périphérie une gorge prévue pour recevoir les
moyens aptes à s'ancrer dans le produit, une hauteur
axiale de la gorge étant telle que le tamis est apte à être
appliqué contre un fond du logement. Ainsi, la grille du
tamis peut entièrement reposer sur le fond en fin d'uti-
lisation de manière à permettre de vidanger totalement
le dispositif. Une vidange optimale, proche de 100%, du
logement peut ainsi être obtenue.
[0015] De préférence, le cadre du tamis est apte à as-

surer une jonction étanche avec une paroi latérale inté-
rieure du logement, le cadre peut être surmoulé sur la
grille. Le cadre peut ainsi délimiter la zone du tamis au
niveau de laquelle le produit peut être prélevé. En va-
riante, la grille peut également être monolithique avec
le cadre. Dans ce cas, le tamis peut être obtenu de mou-
lage.
[0016] L'excroissance est de préférence réalisée
pour dépasser de ce cadre, et est par exemple orientée
perpendiculairement à une surface inférieure de ce ca-
dre. L'excroissance et ie cadre sont alors monolithiques
En variante, l'excroissance peut être formée par sur-
moulage sur le cadre.
[0017] Avantageusement, le dispositif comprend en
outre un couvercle apte à fermer de manière étanche le
logement. Le couvercle est fixé de manière amovible sur
le logement, notamment par vissage ou encliquetage.
[0018] Par exemple, le dispositif comporte une houp-
pette. Cette houppette peut être directement logée au-
dessus du tamis. En variante, la houppette peut être dis-
posée dans un deuxième logement distinct du logement
dans lequel se situe le produit, ce deuxième logement
comportant alors une ouverture permettant en position
fermée un passage d'air dans ce deuxième logement .
[0019] En particulier, l'excroissance peut se définir
parallèlement à un axe longitudinal du logement, et la
protubérance peut s'étendre selon au moins une direc-
tion oblique relativement à l'axe longitudinal. Cette pro-
tubérance peut même avoir une forme de harpon pour
augmenter l'ancrage dans le produit. Il faut alors exercer
une force de traction plus importante sur le tamis pour
réussir à le désengager du produit.
[0020] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles ci ne sont présentées qu'à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : une vue en élévation d'un dispositif selon
l'invention ;

- la figure 2 : une vue éclatée d'un dispositif selon
l'invention ;

- la figure 3 : une coupe axiale d'un dispositif selon
l'invention ;

- la figure 4 : une coupe axiale d'un dispositif selon
l'invention en position retournée ;

- la figure 5 : une coupe axiale d'un dispositif selon
l'invention en cours d'utilisation ;

- la figure 6 : une coupe axiale d'un dispositif selon
l'invention en fin d'utilisation ;

- les figures 7a à 7e : des vues de profil de variantes
de réalisation d'une excroissance d'un tamis d'un
dispositif selon l'invention.

[0021] Le dispositif 1 de conditionnement et d'appli-
cation, représenté de façon schématique aux figures 1
à 6, se présente sous la forme d'un boîtier. Il comporte
un réceptacle 2 fermé par un couvercle amovible 3. Le
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réceptacle 2 définit un logement 4 apte à recevoir un
produit P. Le produit P est de préférence un produit cos-
métique, par exemple légèrement pâteux.
[0022] Dans l'exemple de la figure 1, le dispositif 1 se
présente sous la forme d'un boîtier cylindrique, le récep-
tacle 2 et le couvercle 3 formant deux cylindres aptes à
coopérer entre eux. En particulier, le couvercle 3 est vis-
sé sur le réceptacle 2. A cet effet, le réceptacle 2 pré-
sente un filetage 5 au niveau de son pourtour extérieur
6, ce filetage 5 étant apte à coopérer avec un filetage
complémentaire 7 du pourtour intérieur du couvercle 3.
[0023] Dans l'exemple représenté, le logement 4 dé-
finit une cavité cylindrique. Ce logement 4 comporte
alors un axe longitudinal X correspondant à un axe de
symétrie centrale du logement 4. Le logement 4 présen-
te une ouverture 8 délimitée par un chant 9 de la paroi
formant le pourtour extérieur 6. L'ouverture 8 est alors
circulaire et perpendiculaire à cet axe X. Le logement 4
est délimité par une paroi latérale intérieure 10 et un
fond 11. La paroi latérale 10 se définit alors parallèle-
ment à l'axe X, de manière cylindrique, alors que le fond
11 se définit perpendiculairement à cet axe X. La hau-
teur de la paroi latérale intérieure 10 relativement à l'axe
X peut être nettement inférieure à un diamètre de
l'ouverture 8. Par exemple, l'axe X peut être également
un axe de symétrie centrale pour le réceptacle 2 et le
couvercle 3.
[0024] En variante, et de manière non limitative, le lo-
gement 4 selon l'invention peut présenter un pourtour
intérieur de section constante ou variable selon l'axe
longitudinal X orthogonal au fond 11. Le logement peut
également présenter une section transversale, dans un
plan orthogonal à l'axe longitudinal X, de toutes formes
et par exemple circulaire, ovale, triangulaire, carrée ou
encore polygonale.
[0025] Dans l'exemple représenté où le logement 4
est cylindrique, le tamis 12, prévu pour être disposé
dans ce logement 4, présente de préférence un pourtour
périphérique complémentaire d'au moins une section
transversale du logement 4.
[0026] En l'occurrence, selon l'exemple représenté
Figure 2, le tamis 12 présente une section en forme de
disque. En particulier ce tamis se définit dans un plan
orthogonal à l'axe longitudinal X, et est prévu pour être
déplacé selon cet axe à l'intérieur du logement 4. L'axe
X peut alors correspondre à un axe de symétrie de ré-
volution du tamis 12. De préférence, ce logement 4 com-
porte une première portion 13 adjacente à l'ouverture 8
de diamètre intérieur légèrement supérieur à celui d'une
deuxième portion 14 définie entre la première portion
13 et le fond 11. De préférence la quantité de produit P
disposée dans le logement 4 correspond au volume de
la deuxième portion 14. Le tamis 12 est alors prévu pour
présenter un diamètre inférieur, voir sensiblement égal,
au diamètre intérieur de cette deuxième portion 14. De
préférence, il existe un jeu entre le tamis 12 et la paroi
latérale intérieure 10 pour faciliter le déplacement du ta-
mis 12 dans ce logement 4.

[0027] Le tamis 12 comporte une première zone pé-
riphérique formant un cadre 15 et une deuxième zone
16 présentant au moins un orifice au travers duquel le
produit contenu dans le logement 4 peut être prélevé.
En particulier, la deuxième zone 16 correspond à une
grille.
[0028] Selon un premier mode de réalisation, la grille
16 forme un maillage par exemple obtenu avec un fil de
polyamide, par exemple en nylon, de polypropylène ou
encore de polyéthylène téréphtalate. Le fil a par exem-
ple un diamètre de l'ordre de 0,07 mm et est tissé de
manière à présenter des ouvertures de l'ordre de 0,245
mm2 de telle sorte que le pourcentage de la surface
ouverte relativement à la surface totale de la grille à l'in-
térieur du cadre est supérieur à 50% et par exemple de
l'ordre de 61 %.
[0029] En variante, le tamis 12 est monolithique.
[0030] Le cadre 15 est par exemple surmoulé sur cet-
te grille 16. Le cadre 15 peut être annulaire et réalisé
dans un matériau thermoplastique. Il est par exemple
réalisé à partir de polystyrène, de copolymère de polys-
tyrène- acrylonitrile (SAN), de copolymères d'acrylobu-
tadiène-styrène (ABS), de polypropylène ou encore
d'un mélange de SAN et d'ABS.
[0031] En particulier, le surmoulage du cadre est tel
que le cadre s'étend d'un côté de la grille de telle sorte
que la partie de la grille au contact du cadre présente
un maillage obturé par le cadre. Lors du surmoulage, la
fonte du matériau du cadre sur le tamis conduit à une
solidarisation du cadre sur cette grille. A cet effet, une
face supérieure du cadre se confond avec le plan défini
par cette grille. Le cadre s'étend alors sous le plan formé
par la grille de faible épaisseur.
[0032] Par exemple, une bordure périphérique 17 du
cadre 15 est de moindre épaisseur pour former une lè-
vre annulaire apte à venir assurer un contact étanche
avec la paroi latérale intérieure 10. En variante, pour
former une telle lèvre apte à venir assurer un tel contact
étanche, le cadre 15 peut être de plus surmoulé d'élas-
tomère de manière à présenter une bordure souple en
élastomère.
[0033] Le tamis 12 comporte une excroissance 18 au
niveau d'une face inférieure 19 destinée à être mise en
regard d'une surface supérieure du produit dans le lo-
gement 4. La surface supérieure du produit P dans le
logement 4 est sensiblement plane. Le produit P est
coulé, de préférence légèrement à chaud, dans le loge-
ment 4 de telle sorte que le produit encore à l'état fluide
s'écoule par gravité dans le logement 4. Ensuite, la
rhéologie du produit P peut, suite à son refroidissement,
devenir légèrement plus pâteuse, et donc moins fluide.
[0034] Le produit peut se transformer, après solidifi-
cation, en un produit solide et délitable. Le produit ini-
tialement fluide peut être présenté sous forme de pâte,
obtenue en mélangeant une phase particulaire solide,
soit avec une phase aqueuse, soit avec un liant, notam-
ment une phase grasse dans un solvant. Elle peut éga-
lement être sous forme d'un produit à base de cires ther-
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mofusibles ou d'un gel qui est coulé à l'état chaud. Une
fois que le logement 4 a été rempli par le produit, le tamis
12 est introduit dans le réceptacle 2, et est ancré dans
le produit afin d'être maintenu à une faible distance « d »
au-dessus de ce dernier. La distance « d » peut être nul-
le ou de l'ordre de quelques dixièmes de millimètres.
[0035] A cet effet, la face inférieure 19 du tamis 12
comporte une première face inférieure 19a du cadre 15
située dans un premier plan distinct d'un deuxième plan
dans lequel se définit la face inférieure 19b de la grille
16. De préférence, l'excroissance 18 est définie au ni-
veau de la face inférieure 19a du cadre. Selon la vue en
coupe des exemples de réalisation présentés figures 3
à 6, l'excroissance 18 se définit orthogonalement à la
face inférieure 19a. Dans la mesure où le cadre entoure
cette grille, cette excroissance 18 peut elle-même for-
mer une jupe continue ou discontinue dépassant ortho-
gonalement de la face inférieure 19a. Cette jupe peut
être annulaire ou encore carrée, ovale ou polygonale.
[0036] En variante, comme cela est représenté Figure
2, l'excroissance 18 peut être formée par des arcs dis-
continus agencés de manière à être disposés selon un
cercle de même diamètre. Ces arcs sont par exemple
d'ouverture angulaire de l'ordre de 30° régulièrement
espacés les uns des autres. Les jours laissés entre deux
arcs consécutifs permettent au produit de fluer de part
et d'autre de cette excroissance 18.
[0037] En variante encore, l'excroissance 18 peut
être formée d'une rangée de picots dépassant orthogo-
nalement du cadre 15. Ces picots peuvent alors être dis-
posés selon un motif correspondant à un cercle, ou tout
autre motif. En variante encore, l'excroissance 18 peut
être formée par plusieurs rangées de picots, éventuel-
lement concentriques. En particulier, selon un mode de
réalisation préféré, l'excroissance 18 forme une jupe an-
nulaire continue.
[0038] L'excroissance 18 est disposée à distance 22
de la bordure périphérique 17 du cadre 15. Cette dis-
tance 22 est en particulier supérieure ou égale à 0,5
mm. Par exemple, elle peut être formée à proximité de
la bordure intérieure 23 du cadre 15.
[0039] Une hauteur 20 de l'excroissance 18 le long de
l'axe X et relativement à la face inférieure 19a est supé-
rieure à 2 mm, et de préférence de l'ordre de 4 à 8 mm.
Par ailleurs, une épaisseur 21 de cette excroissance 18
orthogonalement à l'axe X peut être uniforme, comme
cela est représenté Figures 1 à 6. Mais en variante,
comme représenté sur les Figures 7a à 7e, cette épais-
seur 21 peut être variable le long de l'axe X. Cette épais-
seur varie entre 0,2 mm et 2 mm, et est de préférence
comprise entre 0,5 mm et 1 mm. Lorsque l'épaisseur de
l'excroissance 18 varie le long de l'axe X, ce pourtour
extérieur particulier permet une augmentation de l'an-
crage dans le produit.
[0040] Comme représenté sur la figure 7a, l'excrois-
sance 18 est munie, à une extrémité distale 24 à l'op-
posé d'une zone de rattachement à la face inférieure
19, d'une protubérance 25 s'étendant latéralement re-

lativement à l'axe d'allongement principal de l'excrois-
sance 18, en particulier s'étendant latéralement relati-
vement à l'axe X. Par exemple, cette protubérance 25
peut être de section transversale hémisphérique. Dans
le cas où l'excroissance 18 se présente sous la forme
d'une jupe annulaire, l'extrémité distale 24 forme alors
un bourrelet annulaire à l'extrémité libre de la jupe.
[0041] En variante, la protubérance 25 peut être réa-
lisée à tous niveaux le long de l'excroissance 18 relati-
vement à l'axe X. De préférence, la protubérance 25
s'étend latéralement selon au moins une direction obli-
que ou perpendiculaire relativement à l'axe X. En parti-
culier, la protubérance 25 peut former un harpon.
[0042] Dans les exemples présentés par les Figures
7a à 7e, la protubérance 25 dépasse du bord latéral ex-
térieur 29 de l'excroissance 18. Cette protubérance 25
est orientée en direction de la bordure 17 du tamis. La
distance 22 est par conséquent mesurée en projetant,
selon l'axe X, la bordure 17 et la forme de l'excroissance
18 munie de sa protubérance 25 sur un plan orthogonal
à cet axe X. Ainsi même lorsque l'excroissance 18 pré-
sente une protubérance telle que 25, celle-ci ne vient
pas au contact de la paroi latérale intérieure 10 du lo-
gement 4 et est à tout moment complètement ancrée
dans le produit.
[0043] Figure 7b, la protubérance 25 présente une
section transversale, dans un plan de coupe orthogonal
au plan du tamis 12, formant un triangle disposé à l'ex-
trémité distale de l'excroissance 18.
[0044] Figure 7c, la protubérance 25 présente une
section transversale formant un triangle disposé à mi
hauteur de l'excroissance 18.
[0045] Figures 7d et 7e, l'excroissance 18 comporte
plusieurs protubérances telles que 25, en l'occurrence
respectivement trois et deux protubérances telles que
25, chacune orientée d'un même côté du bord latéral
extérieur 29. De préférence, pour faciliter le démoulage
du cadre 15, lorsque l'excroissance 18 se présente sous
la forme d'une jupe continue, cette dernière ne compor-
te pas de protubérances au niveau de son bord latéral
intérieur.
[0046] En variante encore, l'excroissance 18 peut
être formée dans la zone formée par la grille 16. L'ex-
croissance 18 peut être obtenue d'une déformation du-
rable d'un plan formé par la grille 16.
[0047] En particulier, comme représenté Figure 3, le
logement 4 comporte une houppette 26 disposée au
dessus du tamis 12. La houppette 26 est constituée par
exemple d'une mousse qui peut être floquée ou non. La
houppette 26 est maintenue dans le réceptacle 2 par le
couvercle 3. L'ouverture du couvercle 3, permet à l'uti-
lisatrice de prélever la houppette 26 et de l'appliquer en-
suite contre la grille 16 du tamis, comme on l'a illustré à
la figure 5. En exerçant une pression contre le tamis,
l'utilisatrice enfonce le tamis dans le produit P et du pro-
duit passe au travers de la grille pour imprégner la houp-
pette 26 et permettre ensuite une application au moyen
de cette houppette sur une surface à maquiller, par

7 8



EP 1 588 644 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

exemple le visage, ou plus précisément les joues ou les
paupières.
[0048] En particulier, selon la figure 4, l'utilisatrice
peut, avant d'ouvrir le couvercle 3, secouer le boîtier 1.
Du produit traverse alors par gravité la grille et peut venir
recouvrir la face de la houppette 26 en regard du tamis.
La houppette 26 est alors immédiatement prête à l'utili-
sation, dès l'ouverture du couvercle 3. Grâce au systè-
me d'ancrage procuré par l'excroissance 18, même en
soumettant le boîtier 1 à un tel traitement, le tamis 12
reste ancré et accolé au produit. Le produit ne se délite
pas de manière excessive.
[0049] Au fur et à mesure des utilisations, la quantité
restante de produit diminue, et donc le niveau de la sur-
face supérieure de produit dans le logement 4 diminue
également. En fin d'utilisation, l'excroissance 18 dépas-
sant de la face inférieure 19 du tamis 12 est rapprochée
du fond 11 du logement 4. A cet effet, le fond 11 présente
un relief complémentaire du tamis 12 de telle sorte qu'en
fin d'utilisation, le tamis puisse être accolé quasiment
en tous points avec ce fond 11. En particulier, le fond 11
comporte une gorge 27 apte à recevoir l'excroissance
18. La gorge 27 participe également à la rétention du
tamis 12 accolé au produit P, en fin d'utilisation du pro-
duit. Dans le cas où l'excroissance 18 forme une jupe
annulaire, alors la gorge 27 peut de manière complé-
mentaire être également prévue annulaire.
[0050] Plus particulièrement encore, dans le cas où
les faces inférieures 19a et 19b sont définies dans des
plans distincts, alors le fond 11 présente un relief adapté
pour qu'en fin d'utilisation, la face inférieure 19b de la
grille 16 puisse au moins être quasiment accolée contre
une surface de ce fond.
[0051] Selon un mode de réalisation particulier, un
boîtier 1 selon l'invention peut comporter un miroir 28
par exemple solidaire du couvercle 3. Ce boîtier 1 peut
de plus présenter des moyens 30 de fixation externe sur
un dispositif complémentaire. Le dispositif complémen-
taire peut être un dispositif de conditionnement et de
distribution d'un produit complémentaire du produit P.
En variante, ce dispositif complémentaire peut être un
accessoire ou un dispositif de conditionnement d'un tel
accessoire. Cet accessoire peut être un miroir ou enco-
re un applicateur.
[0052] Dans toute la description, l'expression
« comportant un » doit être considérée comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
d'un produit (P) comportant :

- un logement (4) contenant le produit (P) ; et
- un tamis (12) comportant un cadre (15) et une

grille (16) au travers de laquelle s'effectue le

prélèvement du produit, le tamis étant disposé
au dessus du produit et comportant une ex-
croissance (18) dépassant d'une face (19, 19a,
19b) du tamis disposée en regard du produit,
caractérisé en ce que cette excroissance est
définie à distance d'une bordure périphérique
(17) de ce tamis et comporte une protubérance
(25) s'étendant latéralement relativement à un
axe longitudinal de l'excroissance, cette protu-
bérance formant des moyens aptes à s'ancrer
dans le produit de manière à maintenir le tamis
accolé à un niveau supérieur du produit relati-
vement au fond (11) du logement.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tamis est monté coulissant dans le loge-
ment.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le tamis est entraîné vers le fond du lo-
gement à mesure de l'utilisation du produit et de la
descente du niveau supérieur de ce produit dans le
logement.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le fond
comporte à distance de sa périphérie une gorge
(27) prévue pour recevoir les moyens aptes à s'an-
crer dans le produit, une hauteur axiale de la gorge
étant telle que le tamis est apte à être appliqué con-
tre un fond du logement.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le cadre
(15) est apte à assurer une jonction étanche avec
une paroi latérale intérieure (10) du logement.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le cadre
est surmoulé sur la grille (16).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'excrois-
sance dépasse de ce cadre, et est orientée perpen-
diculairement à une surface inférieure (19a) de ce
cadre.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il com-
prend en outre un couvercle (3) apte à fermer de
manière étanche le logement.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le couvercle est fixé de manière amovible
sur le logement, notamment par vissage ou encli-
quetage.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé en ce qu'il com-
prend une houppette (26) logée au-dessus du ta-
mis.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'excrois-
sance se définit parallèlement à un axe longitudinal
du logement, et la protubérance (25) s'étendant de
manière oblique relativement à l'axe longitudinal.
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